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Projet 
d’éducation et d’actes de bonté 
pour la prévention de l’extrémisme violent

Le Centre pour la prévention de la radicalisation conduisant à la violence (CPRMV) et 
l’UNESCO Mahatma Gandhi Institute of Education for Peace and Sustainable Development 
(MGIEP) lancent un appel à candidatures pour un projet axé sur les jeunes, qui vise à  
souligner l’importance de l’éducation et actes de bonté pour prévenir l’extrémisme violent 
chez les jeunes.

Nous cherchons à mobiliser les jeunes leaders dans le cadre de la campagne du CPRMV 
« Et si j’avais tort ? J’en parle, j’apprends ! » et la campagne de sensibilisation de l’UNESCO 
MGIEP #KindnessMatters (Actes de bonté) sur les actes de bonté pour les objectifs du dé-
veloppement durable (ODD).

À PROPOS DE LA CAMPAGNE ET SI J’AVAIS TORT DU CPRMV
Le CPRMV, en collaboration avec la Commission canadienne pour l’UNESCO, a lancé sa cam-
pagne internationale de sensibilisation  , qui vise à 
sensibiliser les jeunes de 13 à 35 ans aux questions liées à la radicalisation menant à la violence. 
L’objectif de la campagne est d’encourager la résilience et l’esprit critique comme facteurs de 
protection contre les discours radicalisant et extrémistes menant à la violence.

Cette campagne s’articule autour de cinq thèmes clés :

http://etsijavaistort.org/


À PROPOS DE LA CAMPAGNE #KINDNESSMATTERS (ACTES DE BONTÉ) DE 
L’UNESCO MGIEP
La campagne   (Actes de bonté) de l’UNESCO MGIEP vise à mobiliser les jeunes du 
monde entier pour atteindre les 17 objectifs du développement durable par des actes de bonté transfor-
mateurs. Les objectifs généraux de la campagne sont de :

QU’EST-CE QUE CELA IMPLIQUE ?
Les experts des deux organisations offriront gratuitement un atelier de renforcement des 

capacités de trois jours afin de renforcer les compétences de ces jeunes leaders, les  
encourager à se mobiliser et à travailler avec les parties prenantes dans leurs communautés 

respectives pour vivre en paix. Ces jeunes obtiendront ensuite un certificat de  
participation officielle du CPRMV et de l’UNESCO MGIEP.

Les 20 jeunes sélectionnés devront mobiliser au moins 100 acteurs dans leurs communautés 
pour réaliser des actes de bonté liés aux cinq thèmes de la campagne « Et si j’avais tort ? », 
alignés sur l’Objectif 4 (Assurer une éducation de qualité inclusive et équitable et promou-
voir des possibilités d’apprentissage à tous) et sur l’Objectif 16 de développement durable 
des Nations Unies (Promouvoir l’avènement de sociétés pacifiques et inclusives aux fins du 

développement durable, assurer l’accès de tous à la justice et mettre en place, à tous les 
niveaux, des institutions efficaces,  
responsables et ouvertes à tous).

Créer une culture positive de gentillesse où l’acte désintéressé d’une 
personne a de l’importance, et montrer comment il peut faire une 
différence pour les SDG.

Offrir aux jeunes un cheminement complet, indépendant, amusant et 
engageant pour démontrer comment les actes de bonté sont une tâche 
non triviale et qu’être gentil, c’est être « cool ».

QUI PEUT APPLIQUER ?
• Jeunes de 13 à 35 ans motivés et inspirés pour 

contribuer à la paix et à l’éducation ;

• Organismes dirigés par des jeunes ou axés sur 
les jeunes, des jeunes leaders qui travaillent 
au gouvernement, en entreprise, en agence de 
développement, dans un organisme communau-
taire, à l’université, à l’école, en agence média-
tique, de la société civile ou comme particuliers 
qui s’engagent à améliorer la qualité de vie des 
jeunes ;

• Parler français et/ou anglais ;

• Vivre à Montréal, Québec, Canada, États-Unis.

DATES IMPORTANTES
• Ateliers de renforcement des capacités : 

Du 8 au 10 novembre 2019, à Montréal

• Réunions bimensuelles à partir de novembre 
2019, à Montréal

https://mgiep.unesco.org/kindness


QUOI NOUS ENVOYER ?

NOUS AVONS BESOIN D’UNE LETTRE DE MOTIVATION (MAXIMUM DE 
300 MOTS) EXPLIQUANT :
• Pourquoi voulez-vous prendre des mesures concrètes pour apporter des changements posi-

tifs et pacifiques dans votre communauté ? Quel est l’impact que vous voulez créer ?

• Avez-vous déjà pris des mesures pour résoudre un problème ou mobilisé un groupe de 
jeunes ou une communauté pour résoudre collectivement un problème ou construire la 
paix ? Pourriez-vous décrire brièvement votre implication ?

• Pourquoi vous aimeriez recevoir cette formation sur le renforcement des capacités dans le 
cadre de ce projet jeunesse, et comment vous pensez qu’elle vous aidera à mobiliser les 
acteurs de votre communauté pour mettre en œuvre des actes de bonté.

• Comment l’un des cinq thèmes de la campagne « Et si j’avais tort ? » s’inscrit-il dans l’Objec-
tif 16 du développement durable des Nations Unies (Promouvoir l’avènement de sociétés 
pacifiques et inclusives aux fins du développement durable, assurer l’accès de tous à la 
justice et mettre en place, à tous les niveaux, des institutions efficaces, responsables et 
ouvertes à tous) ?

CURRICULUM VITAE À JOUR

CE FORMULAIRE REMPLI AVEC LES INFORMATIONS SUIVANTES :
• Nom :
• Prénom :
• Sexe :
• Âge :
• Lieu de résidence :
• Langue(s) parlée(s) et écrite(s) :
• Domaines de travail et/ou d’étude :
• Compte(s) de vos médias sociaux :

1

2

3

Envoyez nous ces trois documents à l’adresse suivante : communications@info-radical.org

Une note sur la confidentialité :
La personne qui s’engage à participer à ce projet du Centre pour la prévention de la radicalisation conduisant à la violence  
(CPRMV) et de UNESCO Mahatma Gandhi Institute for Education and Peace for the Sustainable Development (MGIEP) ac-
cepte les conditions de diffusion de son « Acte de bonté « sur les plateformes de communication en ligne adaptées pour ce 
projet (sites web des organisations partenaires, réseaux sociaux, toutes autres plateformes de communication en ligne).

À l’exception du nom, de l’âge et de la ville de résidence, les 
renseignements personnels de la personne qui s’engage à 
participer à ce projet ne seront pas rendus publics.
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